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J’ai l’honneur de soumettre à votre examen une demande de garantie 

d'emprunt présentée par Monsieur le Président de l'association départementale d'amis et 
parents d'enfants inadaptés (A.D.A.P.E.I.), destinée à financer l'extension de la maison 
d'accueil spécialisée (M.A.S.) de Moissac. 

 
Par délibération en date du 15 décembre 1993, l'Assemblée Départementale a 

accordé à l'A.D.A.P.E.I. la garantie du Département à hauteur de 50% d'un emprunt de 
1 195 124 euros pour la construction d'une maison d'accueil spécialisée à Moissac. 

 
L'extension de la M.A.S. de Moissac consiste à créer une section spécialisée 

pour adultes autistes dépendants. Cette extension nécessite la construction de             
3 pavillons permettant d'accroître la capacité d'accueil de la M.A.S. de 21 places pour 
personnes autistes. L'opération représente un coût global prévisionnel de             
1 270 697 euros. 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Prêt Caisse d'Epargne 680 000 € 
Prêt Caisse d'Epargne à taux 0 10 000 € 
Fonds propres 160 197 € 
Participations diverses 50 500 € 
Subvention Etat (D.D.A.S.S.)  370 000 € 
 Total 1 270 697 € 

 
L'A.D.A.P.E.I. sollicite la garantie du Département pour un prêt d'un montant 

de 680 000 euros qu'elle envisage de contracter auprès de la Caisse d'Epargne de Midi-
Pyrénées, ses caractéristiques financières sont les suivantes: 
 
- Durée: 25 ans 
- Taux fixe: 4,23% 
- Echéances trimestrielles 

 



S'agissant d'un organisme d'intérêt général à caractère social, je vous propose 
que le Conseil Général accorde sa garantie à hauteur de 25% du montant de ce prêt, 
comme cela nous est demandé par l'A.D.A.P.E.I., soit 170 000 euros; la commune de 
Moissac ayant, pour sa part, accordé sa garantie à hauteur de 25%. 

 
Je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et, le cas échéant, m’autoriser à 

signer la convention et le contrat de prêt correspondants. 
 



CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE 
__ 
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DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE 

 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant délégation 

d'attributions à la Commission permanente, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LA COMMISSION PERMANENTE : 
 
− Accorde à l'association départementale d'amis et parents d'enfants inadaptés  

(A.D.A.P.E.I.), pour l'extension de la maison d'accueil spécialisée de Moissac 
(création d'une section spécialisée pour adultes autistes dépendants), la garantie du 
département à hauteur de 25 % soit 170 000 € pour un prêt contracté auprès de la 
Caisse d'Epargne de Midi-Pyrénées d'un montant de 680 000 € au taux fixe de 4,23 % 
sur une durée de 25 ans ; 

 
− Précise que la commune de Moissac accorde sa garantie à hauteur de 25 % ; 
 
− Autorise Monsieur le Président à signer la convention et le contrat de prêt 

correspondants. 
 
Adopté à l’unanimité. 

Le Président, 
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